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Informations et obligations diverses
Servitude relative à la protection des bois et forêts soumis au régime forestierAD
Axe de migration des oiseaux (source DIREN) - voir encartAMOWWWWWWWWWWWWWWWWWWWWWWWW

Itinéraire de grande randonnée et de promenadeGR( ( ( ( ( (

Servitude relative aux canalisations de transport de produits chimiquesI5W W

Sépulture militaireSEPULT

PNR Parc naturel régional (l'ensemble de la commune est concerné)

SICp Proposition de sites d'intérêt communautaire (source DIREN) - voir encart

Zone de protection spéciale (source DIREN) - voir encartZPS
# ZNIEFF2 Zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floristique de type 2 (source DIREN) - voir encart

Zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floristique de type 1 (source DIREN) - voir encartZNIEFF1

Servitudes d'utilité publique

_

Servitude concernant les terrains riverains des cours d'eau non 
domaniaux ou compris dans l'emprise du lit de ces cours d'eauA4
Servitude de protection des monuments historiques inscritsAC1

Canalisations de transport de gazI3(

Servitude relative à l'établissement des canalisations électriquesI4
Protection des centres de réception radioélectrique contre les 
perturbations radio-magnétiques ( périmètre de 3000 m )PT1
Servitude radioélectrique de protection contre les obstaclesPT2

Servitude de protection des sites et monuments naturels inscrits (source DIREN)AC2â

â â

ââ

ZAD Zone d'aménagement différé créée par arrêté préfectoral du 14 mai 2008

Espace naturel sensible départementalENSD

ZPS

ZPS

AMO

ZNIEFF1 n°23-2

ZNIEFF1 n°23-2

ZNIEFF1 n°23-3

ZNIEFF 1, site inscrit, zone de protection spéciale 
et Axe de migration des oiseaux

0 500 m AMOYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYY

ZIEFF 1
ZPS

AC2! ! !

ZNIEFF2
n°23

SICp

SICp

SICp
SICp

SICp

SICp

SICp

ZNIEFF 2 et SICp
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